


qui vise la rubrique 51°a) du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement, qui
soumet à examen au cas par cas les projets de défrichements soumis à autorisation au titre de
l’article  L341-3  du  code  forestier  et  portant  sur  une  superficie  totale,  même  fragmentée,
supérieure à 0,5 et inférieure à 25 ha ;

non notables du projet sur le milieu, compte tenu :






